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Module : M2 – compléments MTE V (64h) 

• Apprenants 
Formation obligatoire pour les apprenants du cursus de naturopathie 

Tous les apprenants en formations continues ou complémentaires 

• Aperçu de la 
formation 
(Définition) 

Synthèse et pratique des compétences de naturopathe 

Mise en œuvre des compétences acquises les années précédentes 

• Intervenants 

Filaudeau François, naturopathe 

Gili Céline, naturopathe diplômée fédérale 

Amatte Audrey, naturopathe 

• Objectifs 
d'apprentissage 
généraux 

Maîtriser toutes les compétences du naturopathe 

Déterminer quelles techniques appliquer selon les cas 

Mettre en place une stratégie de traitement cohérente et professionnelle 

Assurer le suivi de la thérapie et les interactions avec les autres thérapeutes 

• Contenu 

➢ Synthèse de la MTE     48h 

• Révision et synthèse générale de toutes les compétences apprises ; 

• Stratégies thérapeutiques ; 

• Entraînement au bilan de santé en plenum, en groupe et individuel ; 

➢ Synthèse 4 éléments et de l’énergie vitale  8h 

• Révision et synthèse générale ; 

• Utilisation de ces notions dans sa thérapie ; 

• Cas pratiques ; 

• Entraînement en plenum, en groupe et individuel ; 

➢ La psychosomatique en pratique   8h 

• Révision et synthèse générale ; 
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• Détection des sources psychosomatiques de pathologies en pratique ; 

• Utilisation des techniques de psycho-émotionnel ; 

• Entraînement en plenum, en groupe et individuel ; 

• Méthodologie Théorique et pratique. 

• Support Polycopié 

• Pré-requis 

M2 - Complément MTE I 

M2 - Complément MTE II 

M2 - Complément MTE III 

M2 - Complément MTE IV 

M2 – Médecine de terrain 

• Durée 
64h en présentiel 

120h de travail personnel 

• Structure horaire de 

la formation 
Journées de 8h (0900 – 1230 / 1330 - 1800) soit 4 week-end 

• Evaluation  
Examen Théorique à la fin de l’année scolaire 

Pour la reconnaissance à l’EPS : examen global du M2 

• Disclaimer / Clause 
d’exonération de 
responsabilité 

L’IFMV se réserve le droit de modifier tout ou partie du présent document ; cela en tout temps. Il se réserve le 
droit d’adapter en fonction de l’évolution des directives et des règlements. Il n’a aucune obligation envers les 
personnes qui consultent le site. 


